
 

 

RÉGLEMENT GÉNÉRAL DU DOMBES REVERMONT 

 

Toute INSCRIPTION signifie l’acceptation du présent règlement. En cas de non-respect du 

règlement, le contrevenant est passible d’exclusion. 

 

1. CODE DE LA ROUTE 

Les épreuves qui ont lieu sur les voies publiques ouvertes sont assujetties au respect absolu du code 

de la route. 

En cas d’infraction, les cyclistes sont seuls responsables pénalement des accidents dont ils sont 

l’auteurs ou les victimes directement ou indirectement. 

 

2. MISE EN GARDE/RECOMMANDATIONS 

La pratique du vélo sur routes ouvertes comporte des risques inhérents à la pratique du vélo, telles 

que chutes individuelles et collectives. Chaque cycliste doit adapter en permanence sa vitesse aux 

conditions de circulation, aux conditions météorologiques et à l’état de la chaussée. Chaque cycliste 

a conscience de sa vulnérabilité et en accepte les risques. 

Un minimum de préparation physique, un équipement adéquat selon la météo, un respect des règles, 

un comportement citoyen sont les gages d’un rallye réussi et festif. 

 

3. SONT PROHIBES 

Les comportements antisportifs et inadéquats, les propos irrespectueux, les incivilités, le jet d’objets 

ou de déchets, la conduite dangereuse, le non-respect des itinéraires balisés ou de la sécurité d’une 

manière générale. 

 

4. SÉCURITÉ 

Le port du casque est obligatoire sur tous les circuits. 

Les mineurs doivent être accompagnés d’un adulte. 

 

5. PARCOURS 

3 circuits : 67 km - 88 km 99 km 

Départ et arrivée : Local CBCA ; Impasse Chanut - Bourg en Bresse 

Horaires : inscriptions à partir de 12h - fin des inscriptions à 14 h00 pour les autres parcours - 

Fermeture des circuits à 19H00. 

Choisir son parcours en fonction de ses capacités pour rentrer dans les délais. 

2 ravitaillements : à Chatenay et Villereversure 

6. V.A.E 

Le rallye Dombes Revermont est ouvert aux Vélos à Assistance Electrique non débridés. 

7. PARTICIPATION 

7 € pour les licenciés – 10 € pour les non licenciés - gratuit pour les mineurs 

 

En cas d'accident : Protégez ; protégez-vous. 

Observez : nature de l'accident, état des blessés, lieu précis 

Alertez les secours : les secours traditionnels par les numéros 112 ou 15, voire le 17 pour la 

Gendarmerie. 

 

Avertir l'organisateur : Présidente M a r i e  C l a u d e  E y r a u d  : 06 83 00 82 72 

Responsable sécurité du club : Jean Luc Cornaton 07 86 52 71 35 


